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RECOMPENSE POUR ACTE DE COURAGE ET DE
DEVOUEMENT
ARRETE : 2017-01- 1148

Le Préfet de l’Hérault
Officier dans l’Ordre National du Mérite
Officier de la Légion d’Honneur

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 relatif à
l’attribution de récompense pour acte de courage et de dévouement ;

VU le décret du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la
distinction sus-visée ;

VU le rapport de l’Adjudant LEGER Christophe, commandant de la Brigade Nautique
du Grau du Roi (30);

SUR proposition de M. le Sous-Préfet, directeur de Cabinet;

A R R E T E

ARTICLE 1er  : Une Médaille  de bronze en récompense pour Acte de Courage et de
Dévouement est décernée à :

- Monsieur Philippe DEMANGE, étudiant, demeurant à Montpellier.

- Monsieur Jean FLORAC, demeurant à Claret.

- Monsieur Pierre LANDEMAINE, étudiant, demeurant à Montpellier .

- Monsieur Andréï MOUROUVIN, étudiant, demeurant à Montpellier .

ARTICLE 2 : le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault, le Sous-Préfet, directeur de
Cabinet, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le  5 octobre 2017

                            Le Préfet,

                      Pierre POUËSSEL



 
 
 
Arrête n° 2017-1-1150 
portant modification de la composition 
du Comité d'Hygiène,  
de Sécurité et des Conditions de Travail 
de la Police Nationale de l’Hérault 
 

 
Le Préfet de l’Hérault 

 
 
- VU la loi N° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires 
ensemble la loi N° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat, 
 
- VU le décret N° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi 
qu’à la prévention médicale dans la fonction publique, 
 
- VU le décret N° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les 
administrations et les établissements publics de l’Etat ; 
 
- VU l’arrêté ministériel du 26 septembre 2014 portant création des comités d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail de réseau, de service central de réseau, des services déconcentrés, et 
spécial de la police nationale ; 
 
- VU l'arrêté ministériel du 26 septembre 2014 fixant les modalités des consultations des 
personnels organisés en vue de déterminer la représentativité des organisations syndicales au sein 
des comités techniques départementaux des services de la police nationale ; 
 
- VU l'arrêté préfectoral n° 2017-I-1073 du 7 septembre 2017, donnant délégation de signature à 
M. Guillaume Saour, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Hérault ; 
 
- VU le résultat de la consultation des personnels de la police nationale de l'Hérault des 1er, 2, 3 4 
décembre 2014 ; 
 
- VU l'arrêté préfectoral n° 2015-01-044 en date du 16 janvier 2015 portant répartition des sièges 
des représentants du personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la 
police nationale de l'Hérault ;  
 
- VU l’arrêté préfectoral n° 2015/01/142 du 3 février 2015 portant composition du comité 
technique paritaire départemental des services de la police nationale, 
 
- VU l’arrêté ° 2015/01/143 du 3 février 2015 portant composition du comité d’hygiène et de 
sécurité des services de la Police Nationale, 
 
- VU la lettre du secrétaire départemental de l’Hérault Alliance Police National en date du 28 août 
2017 proposant M. Philippe DEMOLIN, brigadier, en qualité de représentant titulaire, en 
remplacement de Mme Séverine COLARDE, gardien de la paix, 
 
SUR proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 

 
 
 
 
 



- ARRETE - 
 
ARTICLE 1er : L’article 1er de l’arrêté n° 2015/01/143 du 3 février 2015 portant composition du 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la police nationale de l'Hérault est 
modifié comme suit :  
 
 
 
 
I – REPRESENTANT DE L’ADMINISTRATION  
 
- le Préfet de la région Languedoc-Roussillon, Préfet de l'Hérault ou son représentant, Président 
- le responsable ayant autorité en matière de ressources humaines 
 
II – REPRESENTANT DU PERSONNEL 
 

UNITE SGP POLICE FO 
 
 Titulaires     Suppléants 
 
M. Stéphane NAVARRO, major de police  M. Franck DEGUILHEM, brigadier-chef 
M. Yves FONS, brigadier-chef M. Thierry SIGAYRET, brigadier de police 
M. Bruno MENGIBAR, gardien de la paix M. Gratien CARROYER, brigadier-chef 
Mme Laurence MAUVE-VIARD, secrétaire M. Mohamed SEDDIK, brigadier-chef 
administrative de classe supérieure  
 
 

ALLIANCE POLICE NATIONALE -  CFE-CGC SYNERGIE OFFICIER 
 
 Titulaires     Suppléants 
 
M. Philippe DEMOLIN, brigadier  M. Franck Emmanuel MASSON, 
   gardien de la paix  
M. Raymond SUARD, commandant de police M. Davy LE CALVEZ, brigadier-chef 
 
ARTICLE 2 : Le sous-préfet, directeur du cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à chacun des membres de 
ce comité. 
 
       Fait à Montpellier, le 5 octobre 2017 

 
Pour le Préfet, 

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 

SIGNE : Guillaume SAOUR 
 
 
 

 









































Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Montpellier 2

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son

article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à :

M.  Hervé  GERMAIN,  Mmes  Marie-Thérèse  CHAUVIN et  Liliane  FRERE,  Inspecteurs  des  Finances  Publiques,

adjoints au responsable du service des impôts des particuliers de Montpellier 2, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office  et sans limitation de montant, les décisions prises sur les

demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de 60 000

€ pour l'assiette et 30 000 € pour le recouvrement ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de

montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 18 mois et

sans limitation de montant ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée à  l’effet  de  signer,  en matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions

d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux

fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

NOM Prénom
AMRAOUI Cherif
CHAUVIN Patrick
COSTE Dominique
DETOISIEN Sonia
GLOCK Brigitte
LEFEBVRE Gervaise
NAEGELE Laurent
PAPAIX-JACOB Marie-Catherine
ZEGUT Chantal



2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

NOM Prénom
BONNET Stéphane
BRUN Monique
CROZAT Frédéric
DEVIC Dominique
EL BOUKHARI Majida
HATCHI Céline
LACOMA Vanina
LE DORE Jean-Louis
LEFEBVRE Aurélie
MANAND Clément
MARCHAL Olivier
PAPELEBE André
QUEREL Eric
THERESE-TAVERNEY Armelle

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses,  relatives  aux  pénalités  de  recouvrement  et  aux  frais  de  poursuites,  portant  remise,

modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le

tableau ci-après ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade

Limite
des décisions
gracieuses

de recouvrement

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un
délai de paiement
peut être accordé

CHAUVIN Marie-Thérèse Inspectrice 30 000 € 18 mois Sans limite
FRERE Liliane Inspectrice 30 000 € 18 mois Sans limite
GERMAIN Hervé Inspecteur 30 000 € 18 mois Sans limite
LEFORT Pascal Contrôleur 5 000 € 12 mois 50 000 €
LOWREY Nicole Contrôleur 5 000 € 12 mois 25 000 €
BERTOLINI Régine Contrôleur 5 000 € 12 mois 5 000 €
GILLES Sophie Contrôleur 2 500 € 12 mois 5 000 €
LARRY Jean-Jacques Contrôleur 2 500 € 12 mois 5 000 €
MAZERBA Maryse Contrôleur 2 500 € 12 mois 5 000 €
PAPAIX-JACOB Marie-Catherine Contrôleur 2 500 € 12 mois 5 000 €
SERRANO Philippe Contrôleur 2 500 € 12 mois 5 000 €

BACO Alexandre Agent administratif 500 € 8 mois 5 000 €
BOULDOIRES Sophie  * Agent administratif 500 € 8 mois 5 000 €
MORASCHI Farida Agent administratif 500 € 8 mois 5 000 €
MALIKI Mustapha Agent administratif 500 € 8 mois 5 000 €
SAER Frédéric Agent administratif 500 € 8 mois 5 000 €

* à l'exception des déclarations de créances.



Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le

tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le

tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade

Limite des
décisions

contentieuses
d'assiette

Limite
des décisions
gracieuses
d'assiette

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un
délai de paiement
peut être accordé

ATHIEL Christine Contrôleur 10 000 € 10 000 € 3 mois 6 000 €
BREVET Claire Contrôleur 10 000 € 10 000 € 3 mois 6 000 €
VINTER Dominique Contrôleur 10 000 € 10 000 € 3 mois 6 000 €
VUILLERMET Kantomalala Agente 2 000 € 2 000 € 3 mois 6 000 €

 Ceci pour les deux SIP de Montpellier 2 et de Sud-Est.

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l'Hérault

A  Montpellier, le 2 octobre 2017

Le Chef de service comptable, responsable du service des
impôts des particuliers de Montpellier 2

SIGNE

Philippe GLAPA



















Direction départementale
des territoires et de la mer 
Délégation à la mer et au littoral

Arrêté n°DDTM34-2017-10-08854
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime naturel,

par un ouvrage de régulation des niveaux d’eau situé sur la commune de Portiragnes

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU La demande de l’association syndicale autorisée d’assainissement des basses plaines de Portiragnes
du 09 février 2017, jugée complète et régulière et les plans annexés ;

VU Le code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP) ;

VU Le code de l'environnement ;

VU La loi n° 86-2 du 03 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du
littoral ;

VU Le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État et organismes publics dans les régions et départements ;

VU L'arrêté préfectoral n°4/98 du 02 février 1998 de la préfecture maritime de la méditerranée relatif à
la réalisation des travaux dans les eaux et rades de la région maritime Méditerranée ;

VU L’arrêté préfectoral n° 125/2013 du 10 juillet 2013 modifié, réglementant la navigation le long du
littoral des côtes françaises de Méditerranée ;

VU L'arrêté  préfectoral  n°DDTM34-2014-04-03883  du  03  avril  2014,  portant  approbation  de  la
concession des plages naturelles situées sur le territoire de la commune de Portiragnes ;

VU L'arrêté préfectoral n° 071/2017 du 19 avril 2017, réglementant la navigation, le mouillage des
navires, la plongée sous marine et la pratique des sports nautiques dans la bande littorale des 300
mètres bordant la commune de Portiragnes;

VU L’arrêté préfectoral  n°  2016-I-1255 du 30 novembre 2016,  donnant  délégation  de signature  à
monsieur Matthieu Grégory, directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault ;

VU L'arrêté préfectoral  n°  202/2017 du  13 juillet  2017,  portant  délégation  de  signature  du préfet
maritime de la Méditerranée au directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault ;

VU L’avis du directeur de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Occitanie,
direction écologie du 06 décembre 2016 sur le dossier du porté à connaissance ;

VU L'avis favorable de la délégation à la mer et au littoral – unité RCM du 14 mars 2017 ;

VU La décision du trésorier payeur général de l'Hérault – division domaine du 22 mars 2017 ;
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VU L’avis favorable du service départemental d’incendie et de secours du 27 mars 2017 ;

VU L’avis favorable de la déléguée départementale de l’agence régionale de santé Occitanie – service
santé environnement du 28 mars 2017 ;

VU L'avis réputé favorable du service biodiversité de la DDTM 34;

VU L'avis réputé favorable du service accessibilité de la DDTM 34;

VU L’ avis réputé favorable du conservatoire;

VU Les documents d'urbanisme applicables à la commune de Portiragnes, notamment le PPRI ;

VU L’avis conforme favorable du préfet maritime de la Méditerranée du 20 avril 2017 ;

VU L’avis conforme favorable du commandant de la zone maritime Méditerranée du 23 mai 2017 ;

VU Le rapport du chef de l'unité CML en date du 06 septembre 2017 ;

CONSIDÉRANT : que le projet présenté par l’A.S.A d’assainissement des basses plaines de Portiragnes, relatif
à la mise en place d’un ouvrage de régulation des niveaux d’eau des graux de la grande Maïre et de la
Riviérette, n’est pas incompatible avec les activités maritimes exercées le long du littoral de cette commune ;

CONSIDÉRANT : que le projet est conforme aux règles législatives et réglementaires relatives à la protection
de l’environnement et qu'il  est compatible avec les objectifs de conservation des milieux aquatiques des
zones Natura 2000 « La grande Maïre FR 910 1433 » et « Côtes sableuses de l’infralittoral languedocien
FR9102013 » ;

CONSIDÉRANT : que le projet est compatible avec les objectifs de conservation de la zone Natura 2000 « Est
et Sud de Béziers FR 9112022 » et de la ZNIEFF de type 1 « Lido de la grande Maïre 0000-3046 » ;

CONSIDÉRANT : que les aménagements prévus, qui participent à la conservation du domaine, s’inscrivent
dans une démarche globale de protection, aux fins de garantir un usage libre et gratuit  de cet espace et
d’amélioration,  pendant  la saison estivale,  de l’accès des services de secours,  des personnes à mobilité
réduite et des usagers fréquentant la plage sur ce secteur en zone naturelle ;

SUR PROPOSITION DU délégué à la mer et au littoral de la DDTM 34.

ARRÊTE :

ARTICLE  1. OBJET DE L ’AUTORISATION  
L’association syndicale autorisée d’assainissement des basses plaines de Portiragnes, représentée par son
président en exercice monsieur Jean-Claude Pradal, ayant élue son siège Hôtel de ville, avenue Jean Moulin,
34420 Portiragnes, est autorisée, aux fins de sa demande, à occuper temporairement une parcelle du domaine
public  maritime située sur  la  commune de Portiragnes,  lieu-dit  « la  Riviérette »,  au  droit  du grau et  à
proximité de l’avenue de la grande Maïre.

Cette autorisation est accordée pour l’implantation d’un ouvrage de régulation des niveaux d’eau et d’une
canalisation de vidange gravitaire.
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Surface d’occupation du domaine public maritime     (cf. plan annexe) :

– canalisation polyéthylène haute densité de diamètre Ø 500mm sur un linéaire de 120 mètres soit
60 m².

– regard, type « puits » béton fermé, renfermant un système de vannage implanté sur le premier tiers
de la canalisation.

Le bénéficiaire ne pourra établir que  des installations provisoires et démontables qu’il supprimera sans
indemnité à la première réquisition de l’administration, il ne pourra apposer ou laisser apposer par des tiers
des pancartes ou panneaux-réclames de quelque nature qu’ils soient dans les limites de son autorisation.

Le bénéficiaire sera responsable des installations et devra les maintenir en bon état.

La  présente  autorisation  vaut  uniquement  autorisation  d’occuper  les  dépendances  du  domaine  public
maritime.  En  conséquence  de  quoi,  le  pétitionnaire  devra  obtenir  auprès  des  organismes  ou  services
compétents les éventuelles autorisations nécessaires liées aux activités exercées.

ARTICLE  2. PROTECTION  DU MILIEU  
Le bénéficiaire, suite à son engagement, ne pourra en aucun cas être à l’origine d’un déversement direct,
dans la dune, de produits polluants par ruissellement d’eaux pluviales. De même, aucun réseau d’eaux usées
ne sera implanté dans l’emprise de l’autorisation.

De plus le pétitionnaire devra prendre les mesures d'évitement suivantes qui devront être mises en œuvre
avant toute installation :

─ L'animateur du site Natura 2000 sera tenu informé des dates d'installation et de mise en service.

─ Le pétitionnaire s'assurera avec l'appui de l'animateur du site de l'absence de nidification du Gravelot à
collier  interrompu  avant  l'installation  des  équipements,  y  compris  le  long  des  accès  sur  la  plage
nécessaire à sa manutention.

─ Le pétitionnaire balisera les secteurs à enjeux identifiés (faune, flore protégées) avant toute intervention.

─ Les engins dévolus à la réalisation des travaux ne sont pas autorisés à circuler sur le cordon dunaire. Le
cheminement des engins sera tenu éloigné du pied de dune.

─ La fermeture  de  la  structure  d’accès  à la  vanne sera  vérifiée  régulièrement  aux fins  de s’assurer
qu’aucune manœuvre sauvage ne puisse être réalisée par des tiers.

Ces procédures devront être répétées conformément au protocole d’ouverture mécanique du grau. Le service
gestionnaire du domaine sera tenu informé des ouvertures et des fermetures pendant les vidanges de la Maïre
et de la Riviérette.

ARTICLE  3. DURÉE  
La présente autorisation est accordée, à titre provisoire, précaire et révocable sans indemnité, pour une durée
de 5 (cinq) ans à compter de la signature du présent arrêté.

L’autorisation n’est pas renouvelable par tacite reconduction.

Cette autorisation sera résiliée de plein droit  dès l’attribution de ces espaces au conservatoire  du
littoral dans le cadre de sa stratégie d’intervention sur le domaine public maritime.
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Au cours de cette période d’occupation, l’autorisation pourra être modifiée ou rapportée, en tout ou partie,
pour cause d’intérêt public ou pour inexécution d’une quelconque des conditions du présent arrêté.

ARTICLE  4. SUPERFICIE  AUTORISÉE  
La superficie occupée, (60 m²), conformément aux dispositions du présent arrêté et sur le plan annexé à la
présente autorisation, ne pourra être affectée, par le bénéficiaire, à aucun autre usage que celui indiqué à
l’article 1. Cet usage reste soumis à tous les règlements ou lois existants ou à intervenir en la matière.

Aucune dérogation n’est apportée à ces lois ou règlements par la présente autorisation.

Le périmètre du terrain occupé sera tracé et arrêté sur les lieux par un agent de l’administration, délégué à cet
effet par la direction départementale des territoires et de la mer de l’Hérault.

Si le bénéficiaire commençait ses installations avant cette opération, ou si, en les exécutant, il dépassait le
périmètre qui lui aurait été tracé, il serait passible des pénalités édictées par les règlements de la grande
voirie pour les occupations illicites du domaine public. Après l’exécution des travaux, le plan de recollement
de l’emplacement occupé, sera communiqué au service gestionnaire du domaine public maritime.

Aucune piste carrossable ne sera aménagée jusqu’au poste de vannage. Toutefois, au vu de l’accès plage
prévu sur les plans annexés au cahier des charges de la concession de plage et afin de permettre la circulation
des engins de secours et d’exploitation de la plage; la réponse de la commune à cette attente devra être

modérée. La commune devra apporter une solution alternative douce, en proposant, pendant la saison, soit la
mise place de tapis géotextiles supportant la circulation de véhicules, soit la mise à disposition d'un véhicule
de secours adapté capable d’évoluer sur la plage.

Compte tenu de la sensibilité environnementale du site, le cheminement d’accès au point de rejet pour
un engin de travaux publics, sera balisé pour tenir compte de l’éventuelle présence d’espèces et flores
protégées.

ARTICLE  5. MONTANT  DE LA REDEVANCE  
La présente autorisation est délivrée à titre gratuit .

ARTICLE  6. SERVITUDES ET SANCTIONS  
La présente autorisation est personnelle, non cessible et n’est pas constitutive de droits réels.

La partie maritime du site et du littoral est située à proximité d’une zone qui a fait l’objet de minages pendant
la seconde guerre mondiale. À ce titre, les éventuels travaux d’aménagement devront prendre en compte la
problématique d’une possible pollution pyrotechnique du site.

Ce site n’est pas utilisé pour des activités militaires mais pourra toujours être utilisé par les unités de la
marine nationale en mission de protection des personnes et des biens ou de défense du territoire.

Il est interdit sous peine de résiliation immédiate de l’autorisation :

– de louer ou sous-louer la totalité ou partie de la dépendance objet de l’autorisation ;

– de changer l’usage initial pour lequel l’autorisation a été délivrée.

Les installations seront  conformes aux prescriptions édictées dans  le  dossier  départemental  des risques
majeurs, signalés par le groupement gestion des risques du SDIS 34, service prévision opérationnelle de
Béziers,.  Le  pétitionnaire  aura  pris  connaissance  des  risques  identifiés  « inondation  de  niveau »  et
« submersion marine » qui sont forts sur ce secteur.
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ARTICLE  7. REMISE EN ÉTAT  DES LIEUX  
Cette autorisation étant accordée à titre provisoire, précaire et toujours révocable, le bénéficiaire sera
tenu de vider les lieux et les rétablir dans leur état primitif sans avoir droit à aucune indemnité, sur la simple
notification d’une décision prononçant la résiliation de l’autorisation et en se conformant aux dispositions de
cette décision.

À la cessation de la présente autorisation, les installations réalisées, visées à l’article 1er devront être enlevées
et les lieux remis en leur état primitif par le bénéficiaire. À défaut, de s’être acquitté de cette obligation dans
le délai de trois (3) mois à dater de la cessation de l’autorisation, il pourra y être pourvu d’office à ses frais et
risques par l’administration.

Sans  préjudice  d’autres  dispositifs,  une  redevance  pour  occupation  sans  titre  sera  appliquée  comme
indemnité jusqu’au jour de la remise en état dûment constatée.

Le bénéficiaire devra informer, par écrit, le service chargé de la gestion du domaine public maritime de la
remise des lieux en leur état initial, lequel pourra exiger la réalisation d’un constat contradictoire de remise
en  état  du  domaine  dans  un  délai  d’un  mois  après  réception  du  courrier ;  à  défaut  d’avoir  informé
l’administration,  toute réparation de dégradation du domaine public  maritime incombera au titulaire  de
l’autorisation.

Toutefois, si à la demande du bénéficiaire, l’administration accepte que des installations, en tout ou partie, ne
soient pas enlevées, celles-ci deviendront la propriété de l’État, sans que ce dernier soit tenu au versement
d’une quelconque indemnité à ce titre.

ARTICLE  8. ACCÈS AU SITE  
Les agents chargés de la gestion du domaine public maritime ont la faculté d’accéder à tout moment sur la
zone, objet de la présente autorisation.

ARTICLE  9. RESPONSABILITÉ  
Les conditions d’occupation se font aux risques et périls du bénéficiaire de la présente autorisation. L’État
est dégagé de toute responsabilité liée à la destruction des installations autorisées, quelle qu’en soit la cause.

ARTICLE  10. DROITS DES TIERS  
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE  11. OBLIGATIONS  
Le bénéficiaire maintient en bon état les installations autorisées. Il assure la sécurité et la salubrité des lieux,
notamment l’évacuation des déchets. Il  doit contracter une assurance couvrant sa responsabilité civile en
raison des dommages qui pourraient survenir aux tiers. Il n’est admis à formuler aucune réclamation au sujet
de la consistance et des dispositions du terrain et des ouvrages existants qu’il est censé bien connaître.

ARTICLE  12. IMPÔTS ET TAXES  
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter directement la charge de tous les impôts et
notamment de l’impôt foncier, auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être assujettis les
terrains, aménagements et installations quelles qu’en soient l’importance et la nature, qui seraient exploités
en vertu du présent arrêté.
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ARTICLE  13. MODIFICATIONS  
Les plans de toutes les modifications apportées aux installations provisoires devront être,  au préalable,
communiqués au service chargé de la gestion du domaine public maritime qui se réserve la faculté de les
faire modifier. L’inexécution de cette prescription pourra entraîner le retrait d’office de l’autorisation.

ARTICLE  14. EXÉCUTION  ET PUBLICATION  
Ampliation  du  présent  arrêté  publié  au  recueil  des  actes  administratifs,  sera  adressée  au  directeur
départemental des finances publiques du département de l’Hérault, au directeur départemental des territoires
et de la mer de l’Hérault, à madame le maire de la commune de Portiragnes, aux fins de son exécution.

Un exemplaire du présent arrêté sera notifié au bénéficiaire par les soins de la direction départementale des
finances publiques.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault.

Fait à Montpellier, le 05 octobre 2017

Le Préfet
Pour le préfet de l'Hérault

et par délégation,
Le Directeur Départemental
des Territoires et de la Mer

Signé Matthieu GREGORY
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Autorisation d’Occupation Temporaire

Bénéficiaire : l'association syndicale autorisée d’assainissement
des basses plaines de Portiragnes
Lieu dit« site de la Riviérette »
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Direction départementale
des territoires et de la mer 
Service Agriculture Forêt
Unité forêt chasse

ARRETE n°DDTM34-2017-09-08845 du 28 septembre 2017

PREVENTION DES INCENDIES DE FORETS
« INTERDICTION EXCEPTIONNELLE DE L’EMPLOI DU FEU »

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU le Code forestier et notamment les articles L131-6, L161-4 et L161-5 ;

VU l’arrêté  préfectoral  permanent  n°2002.01.1932  du  25 avril  2002  relatif  à  la  prévention  des  
incendies de forêt ;

VU l’avis émis par le Service Départemental d’Incendie et de Secours en date du 25 septembre 2017 ;

CONSIDÉRANT que le risque d’incendie de forêt est actuellement très important sur l’ensemble du
département de l’Hérault en raison de l’état de dessèchement de la végétation ;

CONSIDÉRANT que les prévisions météorologiques à court  et  moyen terme ne font  état  d’aucune
précipitation de nature à modifier significativement cet état de sensibilité de la végétation ;

CONSIDÉRANT qu’il convient en conséquence de réglementer l’emploi du feu à moins de 200 mètres
des zones exposées aux incendies au-delà de la date du 30 septembre 2017 ;

SUR PROPOSITION DU Directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE :

ARTICLE  1.
Dans les terrains en nature de bois, forêts, plantations, reboisements, landes, garrigues et maquis et
jusqu’à une distance de 200 mètres de ces terrains, la période d’interdiction d‘apport et d‘allumage
du feu prévue par l’arrêté n°2002.01.1932 du 25 avril 2002 est prorogée jusqu’au 15 octobre 2017
inclus.

Ces interdictions ne s’appliquent pas à l’emploi  du feu dans les foyers spécialement aménagés
attenant aux habitations.

ARTICLE  2.
La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Montpellier dans les conditions
prévues par l’article R 421–1 du Code de justice administrative, dans le délai de deux mois.
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ARTICLE  3.
Le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault, le directeur du cabinet du préfet de l'Hérault, les
sous-préfets des arrondissements de Béziers et  Lodève, les maires du département,  le directeur
départemental  des  territoires et  de la  mer,  le  directeur  de l’agence inter  départementale  Gard-
Hérault de l’office national des forêts, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de
l’Hérault, le directeur départemental de la sécurité publique et les agents mentionnés aux articles
L161-4 et 161-5 du Code forestier, sont chargés, chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de l'Hérault et
affiché dans toutes les mairies du département.

Fait à Montpellier, le 28 septembre 2017

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation

Le sous-préfet, directeur de Cabinet

SIGNE par

Guillaume SAOUR
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Direction départementale
des territoires et de la mer 
Service Infrastructures Education Sécurité Routières

Arrêté DDTM34 n° 2017-10-08852        
 portant approbation du schéma directeur d’accessibilité – agenda d’accessibilité programmée 

des services de transport ferroviaires de la Région Occitanie Pyrénées Méditerranée
et portant dérogation aux règles d'accessibilité de la gare de Magalas

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU     le code des transports,
VU     le code de la construction et de l'habitation,
VU     la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation à la 
citoyenneté des personnes handicapées,
VU     l'ordonnance n°2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements 
recevant du public, des transports publics, des bâtiments d 'habitation et de la voirie pour les personnes 
handicapées,
VU     le décret n°2014-1321 du 04 novembre 2014 relatif au schéma directeur d’accessibilité – agenda 
d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité des services de transport public de voyageurs,
VU     le décret n°2014-1323 du 04 novembre 2014 relatifs aux points d’arrêt des services de transport public 
à rendre accessibles de façon prioritaires aux personnes handicapées et précisant la notion d’impossibilité 
technique avérée,
VU     le décret n°2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l'agenda d'accessibilité programmée pour la mise 
en accessibilité des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public,
VU     la loi n°2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l’ordonnance n°2014-1090 du 26 septembre 2014, 
VU     le décret n°2006-1089 du 30 août 2006 modifiant le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la 
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité (CCDSA),
VU     l'arrêté préfectoral n°2013-O1-1708 portant modification et renouvellement de la commission 
consultative départementale de sécurité et d'accessibilité (CCDSA),
VU     l'arrêté préfectoral n°2013-O1-1714 portant modification et renouvellement de la sous-commission 
départementale pour l'accessibilité (SCDA) des personnes handicapées,
VU     le dossier concernant le projet de schéma directeur d’accessibilité - agenda d'accessibilité programmée 
des services de transports ferroviaires de la Région Occitanie Pyrénées Méditerranée, déposé en préfecture 
de région le 10 janvier 2017, et déclaré complet par la direction départementale des territoires et de la mer de
l’Hérault le 27 juin 2017,
VU     l'avis favorable de la sous-commission départementale spécialisée pour l'accessibilité aux personnes 
handicapées en date du 26 septembre 2017, 
VU     l’arrêté préfectoral 2016-I-1255 en date du 30 novembre 2016, donnant délégation de signature du 
Préfet de département à monsieur Matthieu Gregory, directeur départemental des territoires et de la mer,

Considérant  que  ce  schéma  directeur  d'accessibilité  -  agenda  d'accessibilité  présenté  porte  sur  les
départements de la région Occitanie et que le présent arrêté concerne le département de l'Hérault ;
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Considérant que la préfecture de Haute Garonne, siège de l'AOT, est chargée d'instruire la globalité du
dossier, à l'exeption des points d'arrêts qui ne sont pas sur son territoire ;

Considérant que la gare de Magalas est l'objet d'une demande de dérogation pour impossibilité technique
avérée motivée par :
a- un coût des travaux elevé estimé à 2,5M€
b- une fréquentation de 14 voyageurs par jour (2013)
c- une absence de personnel en gare
Considérant que la mesure compensatoire consiste à rendre accessible la gare de Bédarieux, et à mettre un
service de substitution par route pour un acheminement des voyageurs vers Bédarieux ou Béziers ;

ARRÊTE :

ARTICLE  1.
Le schéma directeur d’accessibilité - agenda d'accessibilité programmée déposé par la  Région Occitanie
Pyrénées Méditerranée est  accepté.  La prescription de la commission mentionée dans son avis joint  au
présent arrêté devra être mis en oeuvre.

ARTICLE  2.
Les études de mise en accessibilité de la gare de Bédarieux devront  être transmises à la prefecture de
l'Hérault.

ARTICLE  3.
Outre les recours gracieux et hiérarchique qui s’exercent dans le même délai, un recours contentieux peut
être introduit auprès du tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de la
notification du présent arrêté.

ARTICLE  4.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault.

ARTICLE  5.
Monsieur  le  préfet  de région,  monsieur  le  préfet  de l'Hérault,  monsieur  le  directeur  régional  de SNCF
Réseau,  monsieur  le  directeur  de  la  direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du
logement, monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de l'Hérault, madame la présidente
de la Région Occitanie Pyrénées Méditerranée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui leur sera notifié.

Fait à Montpellier, le 4 octobre 2017

 Pour le Préfet et par délégation,
   Le Directeur départemental 

 des territoires et de la mer de l'Hérault,

SIGNE

Matthieu GREGORY
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Direction départementale
des territoires et de la mer 
Service Infrastructures Education Sécurité Routières

Arrêté DDTM34 n° 2017-10-08853        
 portant approbation du schéma directeur d’accessibilité – agenda d’accessibilité programmée 

du reseau de transport routier de la Région Occitanie Pyrénées Méditerranée

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU       le code des transports,
VU le code de la construction et de l'habitation,
VU la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation à la 
citoyenneté des personnes handicapées,
VU l'ordonnance n°2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des 
établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d 'habitation et de la voirie pour les 
personnes handicapées,
VU le décret n°2014-1321 du 04 novembre 2014 relatif au schéma directeur d’accessibilité – agenda 
d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité des services de transport public de voyageurs,
VU le décret n°2014-1323 du 04 novembre 2014 relatifs aux points d’arrêt des services de transport 
public à rendre accessibles de façon prioritaires aux personnes handicapées et précisant la notion 
d’impossibilité technique avérée,
VU le décret n°2014-1327 du 5 novembre 2014 relatif à l'agenda d'accessibilité programmée pour la 
mise en accessibilité des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public,
VU la loi n°2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l’ordonnance n°2014-1090 du 26 septembre 2014, 
VU le décret n°2015-1755 du 24 décembre 2015 relatif à la détermination de la proportion minimale de 
matériel roulant accessible affecté aux services publics réguliers et à la demande de transport routier de 
voyageurs,
VU le décret n°2006-1089 du 30 août 2006 modifiant le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la 
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité (CCDSA),
VU l'arrêté préfectoral n°2013-O1-1708 portant modification et renouvellement de la commission 
consultative départementale de sécurité et d'accessibilité (CCDSA),
VU l'arrêté préfectoral n°2013-O1-1714 portant modification et renouvellement de la sous-commission 
départementale pour l'accessibilité (SCDA) des personnes handicapées,
VU le dossier concernant le projet de schéma directeur d’accessibilité - agenda d'accessibilité 
programmée du réseau de transport public routier de la Région Occitanie Pyrénées Méditerranée, déposé en 
préfecture de région le 10 janvier 2017, et déclaré complet par la direction départementale des territoires et 
de la mer de l’Hérault le 27 juin 2017,
VU l'avis favorable de la sous-commission départementale spécialisée pour l'accessibilité aux personnes 
handicapées en date du 26 septembre 2017, 
VU       l’arrêté préfectoral 2016-I-1255 en date du 30 novembre 2016, donnant délégation de signature du 
Préfet de département à monsieur Matthieu Gregory, directeur départemental des territoires et de la mer,
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ARRÊTE :

ARTICLE  1.
Le schéma directeur d’accessibilité - agenda d'accessibilité programmée déposé par la  Région Occitanie
Pyrénées Méditerranée est  accepté. La prescription de la commission mentionnée dans son avis joint au
présent arrêté devra être mise en oeuvre. Les études de mise en accessibilité du point d'arrêt routier de la gare
de Magalas seront transmises à la prefecture de l'Hérault.

ARTICLE  2.
Outre les recours gracieux et hiérarchique qui s’exercent dans le même délai, un recours contentieux peut
être introduit auprès du tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de la
notification du présent arrêté.

ARTICLE  3.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault.

ARTICLE  4.
Monsieur le préfet de l'Hérault, monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de l'Hérault, 
madame la présidente de la Région Occitanie Pyrénées Méditerranée sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Montpellier, le 4 octobre 2017

 Pour le Préfet et par délégation,
  Le Directeur départemental 

  des territoires et de la mer de l'Hérault,

SIGNE

Matthieu GREGORY
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Direction départementale
des territoires et de la mer 
Service eau – risques et nature
Unité gestion pluviale et assainissement

à 
Monsieur le Maire

de Vendémian
Hôtel de Ville

34230 Vendémian

Récépissé de déclaration
relatif à la valorisation agricole par épandage
des boues issues du traitement des eaux usées

de la commune de Vendémian

    Dossier n° 34.2017.00133

             Le Préfet de l’Hérault,
             Officier de la Légion d’Honneur

             Officier dans l’ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement ;

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le décret n° 93-1038 du 27 août 1993 relatif à la protection des eaux contre la pollution par les nitrates
d'origine agricole ;

VU le décret n° 97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à l'épandage de boues de station d'épuration ; 

VU l'arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les
sols agricoles pris en application du décret n° 97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à l'épandage des boues
issues du traitement des eaux ;

VU l'arrêté du 3 juin 1998 modifiant l'arrêté du 8 janvier 1998 ;

VU l'arrêté ministériel du 22 novembre 1993 relatif au code des bonnes pratiques agricoles ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Pierre POUËSSEL en qualité de Préfet
l'Hérault ;

VU l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  du  Préfet  de  l’Hérault  à  Monsieur  Matthieu
GREGORY,  Directeur départemental des territoires et de la Mer de l’Hérault ;

VU l’arrêté préfectoral donnant subdélégation de signature de Monsieur Matthieu GREGORY, Directeur
départemental des territoires et de la Mer de l’Hérault, à Monsieur Eric Mutin chef adjoint du service, à
Monsieur Julien Renzoni chef adjoint du service, aux chefs d'unités et à leurs adjoints ;
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VU la déclaration au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement reçue le 10 juillet 2017 présentée
par la commune de Vendémian, enregistrée sous le n° 34.2017.00133 relative à  la valorisation agricole par
épandage  des  boues  issues  du  traitement  des  eaux  usées  de  la  commune  de  Vendémian  et  les  notes
complémentaires du 31 août et du 14 septembre 2017 ;

Vu les conventions passées avec les agriculteurs ;

donne récépissé à la commune de Vendémian

de sa déclaration concernant la valorisation par épandage des boues issues du traitement des eaux usées de la
station d'épuration de la commune de Vendémian. 

L’épandage des boues rentre dans la nomenclature des opérations soumises à déclaration au titre de l’article
L 214-3 du code de l’environnement. La rubrique du tableau de l’article R 214.1 du code de l’environnement
concernée est la suivante :

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

Numéro
de

rubrique 

Intitulé de la rubrique Régime
applicable

N° arrêté

2.1. 3.0. Epandage  de  boues  issues  du  traitement  des  eaux
usées,  la  quantité  de  boues  épandues  dans  l'année,
produites  dans  l'unité  de  traitement  considérée
présentant les caractéristiques suivantes :

2° quantité de matière sèche comprise entre 3 et 800
t/an ou azote total compris entre 0,15 t/an et 40 t/an.

Déclaration Arrêté du
 8 janvier 1998

Le présent récépissé est délivré au seul titre de la législation sur l’eau. Le présent récépissé ne dispense en
aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou d’obtenir  les  autorisations  requises  par  d’autres
réglementations.

Les opérations d’épandage des boues doivent satisfaire aux prescriptions générales fixées par l’arrêté du 8
janvier 1998 et annexées au présent récépissé.

Les installations, ouvrages, travaux ou activités doivent satisfaire aux prescriptions définies par le déclarant
conformément au dossier du 10 juillet 2017 et aux les notes complémentaires du 31 août et du 14 septembre
2017 ;

Le présent récépissé de déclaration annule et remplace le récépissé initial en date du 13 juillet 2017. Il doit
être  affiché  en  mairie  de Poussan,  Montbazin,  Pouzols,  Le  Pouget  et  La Boissière pendant  une  durée
minimale d’un mois. Procès verbal de l’accomplissement de cette formalité doit être adressé au service eau –
risques et  nature de la Direction départementale des territoires et  de la mer.  Ce document est  mis à la
disposition du public sur le site internet de la préfecture de l’Hérault durant une période d’au moins six mois.
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Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif territorialement
compétent et dans les conditions définies à l’article R 514.3.1. du code de l’environnement :

. par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a
été notifiée,

. par les tiers dans un délai de un an à compter de la publication ou de l'affichage de la décision, toutefois si
la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de cette
décision, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise
en service.

L’éventuel recours gracieux n’interrompt pas le délai de recours contentieux. Les droits des tiers sont et
demeurent expressément réservés.

Conformément au décret n° 2014-750 du 1er juillet 2014 (art. 17), sauf cas de force majeure ou de demande
justifiée et acceptée de prorogation de délai, la déclaration cesse de produire effet lorsque l'installation n'a
pas été mise en service, l'ouvrage n'a pas été construit ou le travail n'a pas été exécuté ou bien l'activité n'a
pas été exercée, dans le délai fixé ou, à défaut, dans un délai de trois ans à compter de la date du présent
récépissé.

Le délai de mise en service, de construction ou d'exécution prévu au premier alinéa est suspendu jusqu'à la
notification de la décision devenue définitive d'une autorité juridictionnelle  en cas de recours contre le
récépissé de déclaration ou contre le permis de construire éventuel.

Fait à Montpellier, le 27 septembre 2017

Le Directeur départemental
des territoires et de la mer,

                                                                                               SIGNE

Matthieu GREGORY
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Annexe au récépissé n°   34.2017.00133

NOTE TECHNIQUE DESCRIPTIVE DU PLAN D’EPANDAGE DES B OUES
ISSUES DU TRAITEMENT DES EAUX USEES DE LA COMMUNE D E VENDEMIAN

Caractéristiques des boues

• Tonnage épandu : 126 TMS tonnes de matières sèches par an (TMS).

• Qualité des boues : pâteuse, non stabilisées, non hygiénisées.

• Valeur agronomique : rapport C/N > 8 (type I).

Modalités de l’épandage

• Dimensionnement du périmètre :

périmètre total proposé : 39,5 ha
SPE: 29,7 ha

• Transport :  le transport  des boues sera réalisé conformément à la réglementation. 

• Enfouissement :  enfouissement immédiat. 

Les communes concernées par les épandages sont :  Poussan, Montbazin, Pouzols, Le Pouget,  et La
Boissière.

La distance entre les parcelles d'épandage et les immeubles habités, les zones de loisirs ou établissement
recevant du public sera au minimum de 100 m.

Les épandages seront réalisés hors période de risque de débordement des cours d’eau.

Les prairies permanentes seront labourées et les boues seront enfouies, elles seront semées en blé dur. Elle
deviendront donc des prairies temporaires (donc pas de nécessité de chaulage).
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Fréquence des analyses

Tableau 5a - nombre d'analyses de boues lors de la première année (arrêté du 8 janvier 1998)

tonnes de matière sèche épandues (hors 
chaux)

< 32 32 à 160 161 à 480 481 à 800 801 à
1600

1601 à
3200

3201 à
4800

> 4800

valeur agronomique des boues 4 8 12 16 20 24 36 48

As, B - - - 1 1 2 2 3

éléments-traces 2 4 8 12 18 24 36 48

composés organiques 1 2 4 6 9 12 18 24

Tableau 5b - nombre d'analyses de boues en routine dans l'année

tonnes de matière sèche épandues (hors 
chaux)

< 32 32 à 160 161 à 480 481 à 800 801 à
1600

1601 à 3200 3201 à
4800

> 4800

valeur agronomique des boues 2 4 6 8 10 12 18 24

éléments-traces 2 2 4 6 9 12 18 24

composés organiques - 2 2 3 4 6 9 12





















  
 

Préfecture 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 
BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT 
  

 
 

 
 

Arrêté n° : 2017-I-1132 
Portant renouvellement d’agrément au titre de la protection de l’environnement à 
l’association Saint Gély Nature.                 

 
Le Préfet de l’Hérault, 
 
Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L.141-1et R.141-1 à R.141-20 ; 
 
Vu l’arrêté du 12 juillet 2011 du Ministère de l’Ecologie, du Développement durable, des 
Transports et du Logement, relatif à la composition du dossier de demande d’agrément au titre de la 
protection de l’environnement, du dossier de renouvellement de l’agrément et à la liste des 
documents à fournir annuellement, notamment son article 2 ; 
 
Vu l’arrêté n° 2012-I-2208 du 1er octobre 2012 portant agrément à l’association Saint Gély Nature ; 
 
Vu la demande présentée par l’association Saint Gély Nature, dont le siège social est situé 59 Rue 
des Rocailles, Saint Gély du Fesc (34980), en vue d’obtenir le renouvellement de son agrément au 
titre de l’article L.141-1 du code de l’environnement dans un cadre départemental ; 
 
Vu les avis du Directeur Régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement  et du 
Procureur Général près la Cour d’Appel de Montpellier ; 
 
Considérant que l’association Saint Gely Nature remplit les conditions prévues à l’article L.141-1 
du code de l’environnement, en ce que, par son objet statutaire, elle œuvre principalement pour la 
protection de l’environnement et qu’elle participe à la sensibilisation du public à l’environnement et 
à sa défense, ainsi qu’à la défense de la nature et du cadre de vie ;  
 
Considérant que l’association remplit les conditions prévues à l’article R.142-2 de par un 
fonctionnement conforme à ses statuts, permettant l’information de ses membres et leur 
participation effective à la gestion de l’association, avec des garanties de régularité en matière 
financière et comptable suffisantes, et l’exercice d’une activité non lucrative ainsi qu’une gestion 
désintéressée ; 
 
Considérant ses interventions dans de nombreux domaines touchants à la défense de 
l’environnement et ses actions liées au cadre de vie et celles de défense et  protection de la nature et 
de manière générale son implication dans de nombreux projets de défense de la nature de 
l’environnement et du cadre de vie ; 
 
Sur  proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l’Hérault ; 
   
Arrête : 
 
Article 1:   
L’agrément de protection de l’environnement dans un  cadre géographique départemental est 
renouvelé à l’association « Saint Gély Nature ». 
 



Article  2 :   

 L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date de publication du présent 
arrêté. Il est renouvelable six mois au moins avant la date d’expiration de l’agrément en cours de 
validité. 

 
Article 3 : 
 
Le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et publié sur le site internet de la préfecture, notifié à l’association 
Saint Gély Nature ; une copie sera également adressée aux greffes des tribunaux d’instance et de 
grande instance concernés. 
 

       
      
             Fait à Montpellier, le 28 septembre 2017 

          Pour Le Préfet, et par délégation, 
                Le Secrétaire Général, 
 
 
                    Pascal OTHEGUY 
 
                                
 
                          
 
                                

                             
 

 

 



 
 

Préfecture 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 
BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT 
  

 
 

 
 

Arrêté n° : 2017-I-1133 
Portant renouvellement d’agrément au titre de la protection de l’environnement à 
l’association Grande Motte Environnement « AGME ».                 

 
Le Préfet de l’Hérault, 
 
Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L.141-1et R.141-1 à R.141-20 ; 
 
Vu l’arrêté du 12 juillet 2011 du Ministère de l’Ecologie, du Développement durable, des 
Transports et du Logement, relatif à la composition du dossier de demande d’agrément au titre de la 
protection de l’environnement, du dossier de renouvellement de l’agrément et à la liste des 
documents à fournir annuellement, notamment son article 2 ; 
 
Vu l’arrêté n° 2012-I-2205 du 1er octobre 2012 portant agrément à l’association Grande Motte 
Environnement « AGME » ; 
 
Vu la demande présentée par l’association, dont le siège social est situé 459 avenue du Golf, La 
Grande Motte (34280), en vue d’obtenir le renouvellement de son agrément au titre de l’article 
L.141-1 du code de l’environnement, dans un cadre départemental ; 
 
Vu les avis du Directeur Régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement  et du 
Procureur Général près la Cour d’Appel de Montpellier ; 
 
Considérant que l’association Grande Motte Environnement remplit les conditions prévues à 
l’article L.141-1 du code de l’environnement, en ce que, par son objet statutaire, elle œuvre 
principalement pour la protection de l’environnement et à la préservation du littoral, et elle participe 
à la protection de la nature, de l’air de l’eau des sols des sites et paysages et des écosystèmes, 
intégrant l’amélioration du cadre de vie et la lutte contre les pollutions et nuisances ;  
 
Considérant que l’association remplit les conditions prévues à l’article R.142-2 de par un 
fonctionnement conforme à ses statuts, permettant l’information de ses membres et leur 
participation effective à la gestion de l’association, avec des garanties de régularité en matière 
financière et comptable suffisantes, et l’exercice d’une activité non lucrative ainsi qu’une gestion 
désintéressée ; 
 
Considérant son partenariat avec les structures publiques, sa participation à certaines commissions 
ou réunions de concertation, son investissement dans l’éducation à l’environnement auprès des 
scolaires avec organisation de journées de la nature et visites guidées et des projections thématiques 
suivies de débats et l’organisation de conférences-débats à destination d’un public plus large ayant 
pout thème la sensibilisation et l’information à la protection du littoral, la prévention des risques, la 
biodiversité, la faune et la flore; 
 
Sur  proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l’Hérault ; 
   
Arrête : 
 



Article 1:   
L’agrément de protection de l’environnement dans un  cadre géographique départemental est 
renouvelé à l’association Grande Motte Environnement « AGME ». 

 
Article  2 :   

 L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date de publication du présent 
arrêté. Il est renouvelable six mois au moins avant la date d’expiration de l’agrément en cours de 
validité. 

 
Article 3 : 
 
Le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et publié sur le site internet de la préfecture, notifié à 
l’association Grande Motte Environnement ; une copie sera également adressée aux greffes des 
tribunaux d’instance et de grande instance concernés. 
 

       
       
            Fait à Montpellier, le 28 septembre 2017 

            Pour Le Préfet, et par délégation, 
                     Le Secrétaire Général, 
 
 
 
                         Pascal OTHEGUY 
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 
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Arrêté n° : 2017-I-1134 
Portant renouvellement d’agrément au titre de la protection de l’environnement à la 
Fédération Départementale des Chasseurs de l’Hérault « FDC de l’Hérault ».                 

 
Le Préfet de l’Hérault, 
 
Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L.141-1et R.141-1 à R.141-20 ; 
 
Vu l’arrêté du 12 juillet 2011 du Ministère de l’Ecologie, du Développement durable, des 
Transports et du Logement, relatif à la composition du dossier de demande d’agrément au titre de la 
protection de l’environnement, du dossier de renouvellement de l’agrément et à la liste des 
documents à fournir annuellement, notamment son article 2 ; 
 
Vu l’arrêté n° 2012-I-2206 du 1er octobre 2012 portant agrément à la Fédération Départementale 
des Chasseurs de l’Hérault « FDC de l’Hérault ».   
               
Vu la demande présentée par la fédération, dont le siège social est situé Parc d’activité La Peyrière, 
11 rue Robert Schuman, Saint Jean de Védas (34433) en vue d’obtenir le renouvellement de son 
agrément au titre de l’article L.141-1 du code de l’environnement, dans un cadre départemental ; 
 
Vu les avis du Directeur Régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement  et du 
Procureur Général près la Cour d’Appel de Montpellier ; 
 
Considérant que la Fédération Départementale des Chasseurs de l’Hérault remplit les conditions 
prévues à l’article L.141-1 du code de l’environnement, en ce que, par son objet statutaire, elle 
participe à la mise en valeur du patrimoine cynégétique départemental et à la protection et à la 
gestion de la faune sauvage et de ses habitats ;  
 
Considérant que l’association remplit les conditions prévues à l’article R.142-2 de par un 
fonctionnement conforme à ses statuts, permettant l’information de ses membres et leur 
participation effective à la gestion de l’association, avec des garanties de régularité en matière 
financière et comptable suffisantes, et l’exercice d’une activité non lucrative ainsi qu’une gestion 
désintéressée ; 
 
Considérant son partenariat et ses missions de service public, ses actions d’information et de 
formation sur la bonne gestion des ressources, ses actions d’éducation au développement durable en 
matière de préservation de la faune sauvage et de ses habitants et en matière de biodiversité ; 
 
Sur  proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l’Hérault ; 
   
Arrête : 
 
Article 1:   
L’agrément de protection de l’environnement dans un  cadre géographique départemental est 
renouvelé à la Fédération Départementale des Chasseurs de l’Hérault « FDC de l’Hérault ». 

 



Article  2 :   

 L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date de publication du présent 
arrêté. Il est renouvelable six mois au moins avant la date d’expiration de l’agrément en cours de 
validité. 

 
Article 3 : 
 
Le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et publié sur le site internet de la préfecture, notifié à la Fédération 
Départementale de l’Hérault; une copie sera également adressée aux greffes des tribunaux 
d’instance et de grande instance concernés. 
 

       
       
            Fait à Montpellier, le 28 septembre 2017 

                Pour Le Préfet, et par délégation, 
                    Le Secrétaire Général, 
 
 
 
                       Pascal OTHEGUY 
 
                                
 
                          
 
                                

                             
 





































































































Préfecture de l’Hérault
Secrétariat Général
Cellule de Coordination Interministérielle
Arrêté N°2017-01-1143

Arrêté portant renouvellement du mandat des membres de la commission d’examen des
situations de surendettement des particuliers de Montpellier-Lodève

----------------
Le Préfet du département de l’Hérault,

Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

VU la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation modifiée relative à la lutte contre les exclusions,
et notamment le chapitre Ier de son titre II,

VU  la loi 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation
urbaine, modifiée,

VU le décret  n° 99-65 du 1er février  1999 relatif  à la procédure de traitement des situations de
surendettement des particuliers et modifiant certaines dispositions du titre III du livre III du code de
la consommation,

VU le décret n° 2004-180 du 24 février 2004 relatif à la procédure de traitement des situations de 
surendettement des particuliers et modifiant le titre III du livre III du code de la consommation,

VU le code de la consommation et notamment ses articles L. 330-1 à L 333.8 et R. 331-1 à R. 333-1,

VU le code du travail et notamment ses articles L 145-2, R. 145-2 et R. 442-17,

VU les propositions formulées par les associations familiales ou de consommateurs d’une part, et les 
établissements de crédit et des entreprises d’investissement d’autre part ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l’Hérault ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er : La composition de la  commission d’examen des situations de surendettement des
particuliers de Montpellier-Lodève est fixée comme suit :

1.1 Membres de droit

� Le  Préfet de l’Hérault, président, ou son délégué, le Sous-Préfet de Lodève
� Monsieur  le  Directeur  régional  des finances  publiques,  ou son délégué,  choisi  parmi  les
fonctionnaires de la Trésorerie Générale ayant au moins le grade d’Inspecteur ou de Receveur des
finances
� le représentant local de la Banque de France qui assure le secrétariat de cette commission.
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1.2 Membres désignés par le Préfet

� Sur proposition des associations familiales ou de consommateurs :

Titulaire     : 

- Madame Michèle BERNARDA, proposée par la C.L.V. - Consommation Logement et Cadre de Vie
– 23, avenue de Nîmes – Résidence Utrillo – 34000 – MONTPELLIER

Suppléant     : 

-  Monsieur  Pierre  DEAGE,  proposé  par  l’Union  Fédérale  des  Consommateurs  « Que  choisir »,
Association locale de Montpellier – 3, rue Richelieu – BP 2114 –34026 –MONTPELLIER Cedex

� sur  proposition  de  l’Association  Française  des  Établissements  de  Crédits  et  des
Entreprises d’Investissement  (AFECEI) :

Titulaire     : 

-  Madame Véronique VERDIER, responsable du service Contentieux – Marchés de Proximité à la
Caisse  d’Epargne  Languedoc-Roussillon  –  254  rue  Michel  Teule  –  BP  7330  –  34184  –
MONTPELLIER Cedex 4

Suppléants     :

-  Madame  Catherine  BURTIN-LEVY,  responsable  service  recouvrement  contentieux  au  Crédit
Agricole du Languedoc- avenue de Montpellier et Maurin – 34977 – LATTES Cedex

1.3     : Personnalités qualifiées 

� Dans le domaine juridique, sur proposition du Premier Président de la Cour d’Appel de
Montpellier :

Titulaire     :

- Monsieur Jean-Pierre COUDER, demeurant 11 rue Frédéric Fabrege, à MONTPELLIER, en qualité
de juriste

Suppléant     :

- Madame Marie GOURANCHAT, demeurant 2 boulevard des Guilhems – 34250 – PALAVAS LES
FLOTS, en qualité de juriste

� Dans le domaine économique, social et familial, sur proposition

Titulaire     :
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-  Madame  Véronique  BALAGUER,  Conseillère  en  Economie  Sociale  et  Familiale  –  Caisse
d’Allocations Familiales – Antenne de Port Marianne – 23, rue de Chio – Résidence Port Pallas –
34000 - MONTPELLIER

ARTICLE 2     :

Les membres de la commission sont désignés pour une durée de deux ans renouvelables, à compter
de ce jour.

La présidence de la commission est assurée par le Préfet,  et la Vice-présidence par le Directeur
départemental des finances publiques.

En l’absence du Préfet, le Directeur départemental préside la commission.

Le délégué du Préfet préside la commission en l’absence du directeur départemental des finances
publiques.

Le délégué du Directeur départemental des finances publiques est conduit à présider la commission
en l’absence du délégué du préfet.

ARTICLE 3     :

L’arrêté N° 2015/01/1743 du 05 octobre 2015 est abrogé.

ARTICLE  4   :  Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  l’Hérault,  le  Directeur
départemental des finances publiques et le Directeur de la Banque de France de Montpellier sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de l’Hérault. 

Montpellier, le 3 octobre 2017

Le Préfet,
Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général

Signé

Pascal OTHEGUY

3



PREFET DE L’HERAULT

Récépissé de déclaration modificative n° 17-XVIII-194 
d’un organisme de services à la personne

 enregistrée sous le N° SAP518578463

Vu le code du travail  et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5.

Vu le récépissé de déclaration d’activité de services à la personne n° 13-XVIII-99 concernant
l’entreprise de Monsieur ALARD Christian dont le siège social était situé 21 rue Pascal -

34200 SETE ,

Vu  le  certificat  d’inscription  au  répertoire  des  entreprises  et  des  établissements  justifiant  du
changement de siège social de l’entreprise de Monsieur ALARD Christian à compter du 
5 décembre 2016,

Le Préfet de l’Hérault,

L’adresse du siège social de l’entreprise de Monsieur ALARD Christian est modifiée comme suit :
-  18 impasse des Grangettes – 34200 SETE – numéro SIRET : 518578463 00037.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 26 septembre 2017         

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.occitanie.direccte.gouv.fr



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-196
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP503896052

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne a  été  déposée auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale  de  l'Hérault  le  20  septembre  2017  par  Monsieur  Bruce  BARD  en  qualité  de  micro-
entrepreneur, pour l'organisme BRUCE TRAINER dont l'établissement principal est situé 113 rue Georges
Bizet – Lot les Jardins d’Hélios - 34660 COURNONSEC et enregistré sous le N° SAP503896052 pour les
activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode mandataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 20 septembre 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur de l’Unité Départementale,

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT
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PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-187
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP831556196

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne a  été déposée auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale  de l'Hérault  le 6 septembre 2017 par Monsieur  Thomas FALCONE en qualité  de micro-
entrepreneur,  dont  l'établissement principal  est  situé 546 avenue du Val  de Montferrand -  Résidence. Les
Charmilles -  Bat C apt 80 - 34090 MONTPELLIER et enregistré sous le N° SAP831556196 pour les activités
suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Assistance informatique à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 25 septembre 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.occitanie.direccte.gouv.fr



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-188
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP424448819

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne a  été déposée auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale  de  l'Hérault  le  11  septembre  2017  par  Monsieur  Thomas  HOUOT en  qualité  de  micro-
entrepreneur, dont l'établissement principal est situé 19 rue du Coteau - 34500 BEZIERS et enregistré sous le
N° SAP424448819 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Assistance informatique à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 25 septembre 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
www.occitanie.direccte.gouv.fr



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-189
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP830336194

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne a  été déposée auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale  de  l'Hérault  le  13  septembre  2017 par  Madame KAOUTAR & NOELLY BEN IDIR  &
PANONE en qualité de Co-présidentes, pour l’association HUMANAIDE dont l'établissement principal est
situé 20 avenue Raimbaud d’Orange - 34080 MONTPELLIER et enregistré sous le N° SAP830336194 pour
les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de repas à domicile.
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Assistance administrative à domicile
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux)
•   Coordination et délivrance des services à la personne

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT
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Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 25 septembre 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 

 
Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration N° 17-XVIII-191
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP831744701

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne a  été déposée auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale de l'Hérault le 15 septembre 2017 par Monsieur Yohann MOREL en qualité de Gérant, pour la
SARL LATTES HOME SERVICES dont l'établissement principal est situé Centre commercial Le Forum de
Maurin  156,  rue du Forum -  34970 LATTES et  enregistré  sous le  N° SAP831744701 pour  les  activités
suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode mandataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 26 septembre 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT
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PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-192
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP831988217

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne a  été déposée auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale de l'Hérault  le 23 septembre 2017 par Monsieur Audric MANÉ en qualité de gérant, pour
l’entreprise individuelle dont l'établissement principal est situé 11 Rue du Pic Saint Loup - 34920 LE CRES et
enregistré sous le N° SAP831988217 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 26 septembre 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT
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www.occitanie.direccte.gouv.fr



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-190
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP831905484

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne a  été déposée auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale de l'Hérault le 18 septembre 2017 par Monsieur Christophe NOCTURNE en qualité de micro-
entrepreneur,  pour  l'organisme  ASSISTANCE  DEPANNAGE MULTISERVICES  dont  l'établissement
principal est situé 6 rue des Spahis résidence C de Foucault - 34500 BEZIERS et enregistré sous le 
N° SAP831905484 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire et mandataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 26 septembre 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
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PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-197
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP443498050

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne a  été  déposée auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale de l'Hérault le 3 octobre 2017 par Madame Florence PAOLINI en qualité de gérante, pour
l’entreprise individuelle dont l'établissement principal est situé 4 impasse des Muscadets - 34820 TEYRAN et
enregistré sous le N° SAP443498050 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Accompagnement  des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT
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www.languedoc-roussillon-midi-pyrenees.direccte.gouv.fr



L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 3 octobre 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 

 
Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-199
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP831660972

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une  déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne a  été  déposée auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale  de  l'Hérault  le  8  septembre  2017  par Madame  Mallory  PEYRE  en  qualité  de  micro-
entrepreneur, dont l'établissement principal est situé 3 B allée Pierre Carabasse - 
34080 MONTPELLIER et enregistré sous le N° SAP831660972 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 3 octobre 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 

 
Eve DELOFFRE

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (Direccte)
DIRECCTE Occitanie  - Unité Départementale de l’HERAULT

615, boulevard d’Antigone CS n°19002 – 34964 MONTPELLIER cedex 2 – Standard :04.67.22 88 88
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PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-193
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP824854285

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne a  été déposée auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale de l'Hérault le 24 septembre 2017 par Madame Marion DUMONT SERRATO en qualité de
micro-entrepreneur, pour l'organisme ALLO MARION SERVICE dont l'établissement principal est situé 
177 Rue des Grenaches - 34160 SAINT GENIES DES MOURGUES et enregistré sous le N° SAP824854285
pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Livraison de courses à domicile

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 26 septembre 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 

 
Eve DELOFFRE
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PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-186
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP529061145

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne a  été déposée auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale de l'Hérault le 7 août 2017 par Monsieur Cyril TANGUY en qualité gérant, pour l’entreprise
individuelle CREA-PAYSALAND dont l'établissement principal est situé 33 Lotissement Le Moulin - 
34210 OLONZAC et enregistré sous le N° SAP529061145 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 25 septembre 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 

 
Eve DELOFFRE
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PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-184
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP824217467

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ;
Vu l'autorisation du conseil départemental de l'Hérault en date du 9 juin 2017;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne a  été déposée auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale de l'Hérault le 18 août 2017 par Madame Naima ICHOU en qualité de gérante, pour la 
SARL TOP SERVICES 34 dont l'établissement principal est situé 5 avenue Frédéric Mistral 
34110 FRONTIGNAN et enregistré sous le N° SAP824217467 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation (mode prestataire) : 

•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de
soins relevant d'actes médicaux) (34)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (34)
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (34)
•   Aide personnelle à domicile aux familles fragilisées (34)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

En application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le
renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 18 septembre 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 

 
Eve DELOFFRE



PRÉFET DE L'HÉRAULT

Récépissé de déclaration n° 17-XVIII-195
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP831626023

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5;

Le préfet de l'Hérault

Constate : 

Qu'une déclaration  d'activités  de  services  à  la  personne a  été déposée auprès  de  la  DIRECCTE -  unité
départementale de l'Hérault le 18 septembre 2017 par Monsieur Ahmed ZAHOUM en qualité de président,
pour la SASU ASSISTANCE SERVICE A DOMICILE dont l'établissement principal est situé 148 rue Marius
Carrieu - 34080 MONTPELLIER et enregistré sous le N° SAP831626023 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de repas à domicile.
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Téléassistance et visioassistance
•   Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété)
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux)
•   Coordination et délivrance des services à la personne

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration  modificative
préalable.
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 26 septembre 2017

Pour le Préfet de l'Hérault,  
Par subdélégation du DIRECCTE Occitanie, 
Et pour le Directeur de l'Unité Départementale de l'Hérault, 
L'adjointe au Directeur Départemental, 

 
Eve DELOFFRE
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